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échos de Chaillot

Retrouver 
la joie

Nous allons entrer dans un temps propice pour 
vivre de manière plus ordinaire. Nous allons re-
trouver des habitudes de rencontres, de visites, 
de déplacement, de culture, de joies simples 
mais si importantes.

La fréquentation de milieux différents, les échos 
qui me parviennent de nombreuses personnes 
croyantes ou non me montrent que nous autres 
catholiques avons plutôt mieux vécu ce temps 
de famine. Il est vrai que nous avons pu nous 
réunir, chanter, célébrer le Seigneur, entendre 
Sa Parole, écouter aussi les orgues, qui sont 
comme la grande voix de Dieu dans nos églises. 
Nous avons pu échanger des nouvelles à la sor-
tie des messes, prier les uns pour les autres, sou-
tenir les courages défaillants, nous consoler 
mutuellement.

Nous l’avons fait de visu. Nous avons continué à 
le faire aussi à travers les réseaux sociaux, Face-
book, Instagram, le groupe WhatsApp de la 
paroisse. Nous avons communiqué également 
par le site Internet de la paroisse qui prend de 
plus en plus d’importance dans notre commu-
nication. Notre chaîne YouTube nous a servi 
également de relais pour nos conférences, 
neuvaines de prière et méditations.
Tout cela nous prouve que le catholicisme a de 
l’avenir. Parce qu’il est avant tout affaire de 
cœur et d’esprit.

Dans un moment où notre avenir nous paraît 
bouché et incertain, que notre joie chrétienne 
nous conduise les uns vers les autres, et vers le 
Seigneur pour y trouver un avenir certain et ou-
vert, parce que la joie de croire, nul ne peut ni 
n’a le droit de nous la retirer.

éditorial

Les Nouvelles de Chaillot : Journal trimestriel de la paroisse 
Saint-Pierre de Chaillot - Tél. 01 47 20 12 33 • st.pierre.chaillot@
wanadoo.fr • directeur de la publication : Père Jacques Ollier 
• Coordination rédactionnelle : Dominique de Causans 
• Édition et publicité : Bayard Service - BP 97 257 - 35 772 
Vern-sur-Seiche Cedex - bse-ouest@bayard-service.com
• Secrétaire de rédaction : Romain Pénisson - Création graphique : 
Arnaud Robinet - Mise en page : Renaud Leroux 
• Impression : Imprimerie L’ARTÉSIENNE - Liévin (62) 
ISSN : 2263-2654

Par le père 
Jacques Ollier, curé

Vous accueillir 
à la paroisse

Les horaires et activités :
L’église ouverte :
•  En semaine de 7 h 30 à 19 h 

(18 h pendant le couvre-feu)
•  Le dimanche de 10 h à 20 h 

(18 h pendant le couvre-feu)

Messe
•  Samedi soir à 18 h 30
•  Dimanche à 11 h et 18 h 30
•  En semaine à 7 h 45 ; 12 h 30 et 18 h 30

L’accueil et le secrétariat sont ouverts :
•  Du mardi au vendredi de 9 h à 12 h 

et de 14 h à 17 h,
• Téléphone 01 47 20 12 33
• Courriel : secretariat@eglise-chaillot.com

Chapelet
Le vendredi à 9 h 30 dans la chapelle 
de la Sainte-Famille

Sur les réseaux sociaux
Évangile, méditation, prière 
(inscription par mail adressé à la paroisse 
ou téléphone pour recevoir le bulletin)

Horaires susceptibles d’être modifiés 
en fonction de la situation sanitaire
www.eglise-chaillot.com

Crédits photo :  Creative Commons, paroissiens de Chaillot

http://www.eglise-chaillot.com/
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Carnet
du 23 février au 19 mai
]] Baptêmes : Santiaga Hurtado Ossa, 

Célèste Hudault Saint-Arroman, Amaury 
Degremont, Sacha Emmel, Valérie Claure 
Juarez, Salomé Sanchez, Marie-Lise 
Pamuk, Sean Paul Garcia Velez, Gabriela 
Rivera Velez, Kenza Ghazali-Flores.
]] Obsèques : Jacques Chabin.

Nomination

Mgr Michel Dubost, 78 ans,  
a été nommé le 8 avril dernier 
par la Congrégation pour 
l’évangélisation des peuples,  
au poste d’administrateur 
apostolique du diocèse  
de Cayenne en Guyane,  
en attendant la nomination  
d’un nouvel évêque.

Mgr Dubost était résident  
dans notre paroisse depuis 2017. 
Nous nous souviendrons 
notamment de ses homélies 
revigorantes et, en particulier,  
le chemin de croix des Champs 
Elysées qu’il présida en 2019. 
Le thème de sa prédication était : 
“Regarder le Christ c’est 
découvrir l’actualité du Christ. 
Ce qu’il a vécu hier éclaire notre 
aujourd’hui. Mais surtout Il est 
vivant aujourd’hui et sa grâce 
est toujours actuelle”.

Merci Mgr Dubost pour toutes 
les grâces dont vous avez fait 
bénéficier notre paroisse !La Ville a confié la maîtrise 

d’œuvre à un cabinet 
d’architecte qui instruira 

le dossier auprès de la DRAC et du 
contrôle technique. Cette procé-
dure est une bonne nouvelle. Elle 
manifeste la volonté de la Ville de 
mener à bien ce chantier. Mais 
la procédure a aussi son revers. 
L’instruction du dossier auprès 

de la DRAC et l’étude des devis 
devrait prendre entre 4 et 6 mois. 
Nous vous avions communiqué la 
date de juin 2021. Ce sera proba-
blement au cours du dernier tri-
mestre 2021, début 2022. Soyons 
confiants. Le dossier sur la res-
tauration des vitraux suit son 
cours normal. 

Restauration 
du tympan 

Les petites annonces de Saint-Pierre de Chaillot

Pour favoriser des liens d’entraide  
au sein de notre communauté.

Les offres ou demandes d’emploi, de baby-sitting,  
de services (informatique, accompagnement,…) sont  
à déposer à l’accueil. Les annonces seront consultables  
sur un panneau ainsi que sur le site de la paroisse.

Participez à la restauration
de l’église Saint-Pierre de Chaillot 
en faisant un don £
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Rubriqueéchos de Chaillot

Troisième regard :  
Marie souffrante
“Marie a souffert. Elle a connu le 
mal le plus innommable que puisse 
connaître une mère, des parents. 
Celui de perdre un enfant. C’est une 
douleur sans nom. Qu’elles qu’en 
soient les circonstances. Avant la 
naissance, enfant, ou adulte, la vie 
d’un fils, d’une fille ne peut être prise 
sans que l’on en ressente une injustice 
infinie. Et le premier responsable aux 
yeux des parents est souvent celui qui 
un jour a pris la place de cet enfant 
sur la Croix. Non, Dieu n’est pas res-
ponsable de la mort d’un enfant. On ne 
peut même dire qu’il le tolère car cela 
est intolérable. Notre vie est fragile et 
la méchanceté des hommes est bien 
cruelle.
Chers frères et sœurs, en ce jour de 
joie, qui se mêle parfois à la douleur, 
comme c’est souvent le cas en période 
de Noël, voulez-vous qu’avec Marie 
nous portions la douleur des parents 
qui ont perdu un enfant. Comme 
prêtre, je vous en fais confidence, je vis 
la privation de descendance comme 
un sacrifice offert pour ceux et celles 
qui n’ont pas pu avoir d’enfant et pour 
celles et ceux qui en ont été privés.
“À partir du 25 mars [2021], date de la 
fête de l’Annonciation et de l’Incarna-
tion, nous allons dans notre paroisse 

proposer aux foyers qui le souhaitent 
d’accueillir une statue de la Vierge. 
Nous vous proposerons pendant la 
semaine où vous en aurez la garde, 
une intention de prière qui nous aura 
été confiée, que nous partagerons 
avec toute la paroisse, que vous pour-
rez faire vôtre devant la statue de la 
Vierge, chaque matin ou chaque soir, 
en y associant bien sûr les intentions 
que vous portez.
“Cette Vierge sera la “Vierge de la 
Résurrection”. Et pour être plus forts, 
car seuls nous ne sommes pas forts, 
je vais demander à deux communau-
tés monastiques qui résident non loin 
de Jérusalem, de porter avec nous 
ces intentions. Cette double commu-
nauté qui vit près de Jérusalem, c’est 
celle de l’abbaye Sainte-Marie de la 
Résurrection. Ainsi nous serons plus 

forts, plus nombreux, plus généreux, 
pour porter toutes les intentions qui 
sortiront de la générosité de notre 
cœur, de la foi de notre cœur, de la 
douleur de notre cœur. Amen”.
Père Ollier

Ainsi appuyés sur la prière bénédic-
tine des communautés masculine 
et féminine d’Abu Gosh, le village 
d’Emmaüs, les Chaillotins ont prié la 
Vierge pèlerine avec ses hôtes afin de 
suivre Marie sur le difficile chemin qui 
conduit notre humanité blessée à la 
Résurrection. o

S.G.

La Vierge de la Résurrection pèlerine 
à Chaillot
Histoire d’un pèlerinage. Le troisième dimanche de l’Avent commence par 
“Gaudete” : “Réjouissez-vous toujours dans le Seigneur, je le répète, réjouissez-
vous !” Le Père Ollier prononce, ce 14 décembre 2020, une homélie sur la joie : 
Marie, joie de Dieu et joie des peuples, par sa générosité, sa foi, à travers ses 
souffrances.
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Rubriqueéchos de Chaillot

La Vierge de la Résurrection pèlerine 
à Chaillot
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Témoignage d’un couple 
ayant perdu un enfant

“En 2014, à l’occasion de l’Appel, une icône avait cir-
culé chez différents paroissiens et nous l’avions ins-
tallée, nous aussi, quelques jours dans notre salon.

Alors, quand le Père Ollier et son Conseil pastoral ont lancé 
l’idée mi-mars de pouvoir accueillir la statue de la Vierge 
de la Résurrection, en pensant à prier particulièrement à 
l’intention des parents qui ont perdu un enfant, mon mari 
et moi-même nous nous sommes regardés et sans hésiter 
avons choisi une semaine !
En effet, il y a maintenant plus de 25 ans, nous avons 
eu l’extrême douleur de perdre 2 bébés, une petite fille 
d’abord puis l’année suivante un petit garçon. Finalement, 
en accueillant à la maison cette Vierge pèlerine, touchante 
par son attitude d’offrande, nous voulions rendre grâce 
pour toutes ces années passées ensemble depuis.
Et pourtant, au pied de la Vierge, tout a ressurgi : nos 
larmes, notre détresse, notre culpabilité, notre souffrance 
et celle de notre entourage si souvent impuissant à nous 
consoler… notre désarroi face à ce Mystère de l’Incarna-
tion vécue d’une façon si déconcertante.
On nous avait dit à l’époque que “le temps est galant 

homme” alors oui, 
en  écr ivant  ces 
lignes, nous pouvons 
à notre tour le dire 
et surtout, l’épreuve 
est plus supportable 
lorsqu’elle est vécue 
à deux. Tout au long 
de la semaine où 
la Vierge est restée 
chez nous, plusieurs 
membres de la famille se sont déplacés pour venir prier 
avec nous. Nos autres enfants ont pu aussi prier et quelques 
amis de la paroisse n’ont pas hésité à se joindre à nous.
Comment ne pas espérer que ces gestes de tendresse, 
tous ces signes perçus dans nos vies familiale ou même 
professionnelle, ne soient autant de petits “clins d’œil” 
pour laisser nos enfants partis dès l’aube nous dire : “Nous 
sommes là !” ? o

Propos recueillis par Odile Douroux

Prière à Notre-Dame de la Résurrection

Douce Vierge, te voici, debout 
au pied de la Croix de ton Enfant. 

Debout, près de ceux qui ont perdu un enfant. 

Douce Vierge, te voici, debout 
près du tombeau de ton Enfant, 

debout près du tombeau de nos enfants. 

Douce Vierge, te voici, debout, 
au ciel, près de ton Fils, 

debout, au ciel, près des saints innocents qui attendent leurs parents. 

Douce Vierge de la Résurrection 
ne permet pas que notre douleur nous emporte, 

nos désespoirs nous abîment, nos peurs nous terrassent. 

Douce Vierge, garde nous unis 
dans l’espérance du jour de la Résurrection, 

du jour béni où les saints innocents nous apparaîtront, 
enfin, dans la paix, la joie et la lumière.

Père Ollier.

Prière à Notre-Dame de la Résurrection

Très sainte Vierge Marie, 
toi qui as vu souffrir et mourir ton Fils 

et qui l’as silencieusement assisté dans son épreuve, 
nous te confions tous les parents 

qui ont eu la douleur de voir mourir leur enfant. 
Permets-leur de trouver la force de continuer à vivre pour lui et avec lui, 

dans l’abandon, la confiance et l’espérance.
O Vierge Marie, nous te confions les couples 

qui voient mourir leur enfant 
alors qu’il est encore dans le sein de sa maman. 
Donne-leur de percevoir, au-delà de leur peine, 

que cet enfant est auprès de toi, dans la lumière éternelle de Dieu, 
dans toute la splendeur et la plénitude de son être. 

Il les précède et les accompagne sur leur chemin de vie. 
Qu’ils n’oublient pas de lui donner un nom, 

afin de s’adresser à lui, d’en parler ensemble, 
lui donnant ainsi toute sa place dans leur existence de chaque jour.

O Marie, Vierge et Mère, 
tu sais combien la souffrance de chacun est unique et incommunicable. 

Permets au couple qui souffre 
de se parler en toute simplicité et confiance. 

Afin que chacun puisse entendre la souffrance de l’autre 
et l’accueillir dans l’humilité.

J. et M.
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Un monastère de Jérusalem  
s’associe à la prière de Chaillot
Entretien avec le père Louis-Marie Coudray, supérieur de l’abbaye Notre-Dame de 
la Résurrection à Jérusalem.

Que pensez-vous de l’initiative de 
Saint-Pierre de Chaillot de prier 
pour les parents qui ont perdu un 
enfant ?
C’est une magnifique initiative car 
il y a là un vrai drame dont on parle 
peu, une réalité qui est comme cachée 
ou pour le moins très discrète. En 
hébreu, au contraire, il existe un 
terme pour désigner les parents qui 
ont perdu un enfant, ce qui n’existe 
pas en français. Ces parents ont donc 
besoin d’être accompagnés, entourés, 
de bénéficier de la solidarité de la 
prière communautaire d’une manière 
spécifique, car leur souffrance est 
spécifique et le demeurera toujours. 
Sans dévoiler ce qui ne doit pas l’être, 
notre vie chrétienne passe par cette 
solidarité. Nous devons nous soutenir, 
nous porter les uns les autres. Cette 
initiative va donc dans ce sens de 
l’intensification des liens de la com-
munauté paroissiale.

Pourquoi avez-vous décidé de la sou-
tenir en associant les prières de votre 
communauté à celles des paroissiens 
de Saint-Pierre de Chaillot ?
Tout d’abord parce que le P. Jacques 
Ollier est un ami. Nous nous sentons 
donc solidaires de son ministère et 
de son travail pastoral. Il était donc 
tout naturel que notre communauté, 
qui essaye de porter l’Église dans 
sa prière, porte spécialement cette 
intention en raison des liens qui nous 
unissent. Le Général s’incarnait dans 

un particulier très concret. 
D’autre part nous sommes plusieurs 
pour des raisons personnelles à être 
sensibles à ce drame. Enfin notre 
abbaye est sous le vocable “Sainte-
Marie de la Résurrection” ; n’y a-t-il 
pas là le plus beau patronage que l’on 
puisse imaginer pour cette intention ?

La perte d’un enfant est une dou-
leur intolérable. En quoi ces prières 
peuvent-elles aider les parents 
confrontés à ce drame ?
Par cette demande de prière, Père 
Jacques Ollier nous donne de témoi-
gner, dans une prière de foi, de la fidé-
lité de Celui qui nous a tissés dans le 
sein de nos mères et qui, dans cette 
même fidélité d’amour, est infiniment 
présent aux parents privés prématu-
rément de la présence de leur enfant. 
Nous prions en demandant, au Nom 

de Jésus, qu’ils reçoivent la force de 
ne pas douter que leur enfant est 
vivant et leur est présent d’une autre 
manière. Cette prière nous engage 
avec eux à devenir toujours plus des 
témoins de la Résurrection. La prière 
est cette ouverture vers le Tout Autre, 
un espace de respiration qui nous 
ouvre à la dimension spirituelle et 
à l’éternité de Dieu. Elle est aussi 
ce cri de détresse qui s’élève devant 
Dieu, comme on peut le voir dans les 
psaumes. Elle est un “moyen” de ne 
pas nous enfermer sur nous-mêmes 
et l’expression de cette communion 
de tous les membres de l’Église. 
Lorsqu’un membre souffre, tous les 
membres souffrent. o

Propos recueillis  
par Marie-Christine Joubeaud
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les midis de Chaillot

La liberté est un bien universel. 
C’est plus qu’un sentiment, 
c’est une donnée objective. 

Les premiers à y avoir réfléchi sont 
les philosophes. Le droit, lui, garan-
tit la liberté. Pour nous chrétiens, la 
liberté est d’abord une grâce devant 
laquelle nous pouvons nous émerveil-
ler à chaque seconde. Nous sommes 
libres parce que nous sommes créés à 
l’image de Dieu. L’existence et l’exer-
cice de cette liberté sont essentiels, 
ils font partie du plan de Dieu.
Un peu d’histoire… Nous sommes 
très attachés à l’exercice de la liberté 

en Occident et particulièrement en 
France en raison de notre histoire. 
(…) La Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen a été en 
1789 un évènement extrêmement 
important en tant qu’affirmation de 
la liberté de chacun. Cette liberté 
individuelle a été promue au fur et à 
mesure du temps comme une valeur 
universelle. Après la guerre de 1940, 
nous avons la Déclaration universelle 
des Droits de l’Homme, puis dans 
notre Constitution de 1958 la men-
tion du préambule de celle de 1946.

Quelle(s) liberté(s) ?
Que recouvre la notion de liberté ? 
Est-ce simplement la possibilité de 
s’autodéterminer ? La liberté, comme 
le dit la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789 dans 
son article 4, “consiste [t’elle] à pou-
voir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui” ?
Pour nous chrétiens la liberté est 
celle de choisir le plus grand bien, la 

liberté de faire le bien. Dans la civi-
lisation judéo-chrétienne, l’Homme 
l’emporte sur l’État. La dignité de 
l’homme, considéré dans son intégra-
lité, est essentielle. Cette conception 
de la liberté est incompatible avec un 
régime totalitaire. L’État ne peut et 
ne doit écraser l’individu.

Nos libertés aujourd’hui,
chimère ou réalité ?
Dans le cadre des “Midis 
de Chaillot”, Maître 
Solange Doumic, avocat 
au barreau de Paris, 
ancien secrétaire de la 
Conférence du Stage, 
membre du Conseil de 
l’Ordre, a donné une 
conférence le 12 mars 
2021. Extraits.
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”Nous sommes 
libres parce que 

nous sommes créés 
à l’image de Dieu”
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visages d’Église

Des infractions  
de plus en plus nombreuses  
au principe de liberté
Au fur et à mesure du temps nous 
voyons cependant des infractions 
de plus en plus nombreuses à notre 
liberté. Il est d’ailleurs intéressant de 
constater que c’est surtout à partir de 
1968, où il était “interdit d’interdire” 
– injonction promue au rang de règle 
morale générale –, que nous avons vu 
progressivement le plus de restric-
tions à notre liberté intervenir dans 
notre vie quotidienne. Par exemple, 
l’interdiction de fumer dans les lieux 
publics, la ceinture de sécurité obliga-
toire, aujourd’hui l’obligation de por-
ter un masque, d’être chez soi après 
18 h, d’être séparés les uns des autres.

Des lois prises récemment, bien avant 
la crise sanitaire, ont aussi intro-
duit des infractions à ce principe de 
liberté. Ainsi certains articles de la 
Constitution permettent à ceux qui 
nous gouvernent de promulguer, en 
cas de nécessité – protection des 
citoyens, de l’État, bonne marche 

de la société – des lois liberticides. 
L’article 16 qui donne les pleins pou-
voirs au Président de la République a 
été appliqué par le Général de Gaulle 
une fois en 1958. Puis l’article 36 de 
la Constitution qui définit le disposi-
tif de l’état de siège, jamais appliqué 
sous la Ve République. Puis l’état d’ur-
gence, régi par la loi du 3 avril 1955, 
qui permet que l’on puisse faire voter 
des lois d’exception pour maintenir la 
sécurité publique. Cet état d’urgence 
a été activé après les attentats du 
13 novembre 2015. Depuis il a été 
renouvelé à 6 reprises dans une rela-
tive indifférence générale. Or au fur et 
à mesure que l’on renouvelle cet état 
d’urgence l’on fait imperceptiblement 
glisser des articles de la loi d’urgence 
dans le Code pénal général, dans nos 
lois générales. On laisse s’infiltrer 
dans nos lois des dispositions qui, 
sous le couvert d’une bonne inten-
tion, – qui ne voudrait lutter contre le 
terrorisme ? – pourraient permettre 
qu’on puisse qualifier de terroristes 
d’autres personnes.

L’état d’urgence sanitaire : 
quelques questions
Dans la logique de l’état d’urgence, 
a été votée la loi d’urgence sanitaire, 
en mars 2020. Loi prise pour éviter 
la mise en danger de la population 
dans une conjoncture de pandémie. 
Il est normal que dans cette situation 
inédite le gouvernement prenne des 
dispositions. Mais dans quelle mesure 
sommes-nous prêts à les accepter ? 
Dans quelle mesure le gouvernement 
prend-il des décrets, des lois, des 
directives, de manière suffisamment 
libre ? On a l’impression que nos gou-
vernants eux-mêmes ont terriblement 
peur, moins du coronavirus, que d’être 
assignés en justice pour mise en dan-
ger de la santé d’autrui. Prendre 
des décisions parce que l’on a peur 
plus tard d’un procès peut paraître 
extrêmement malsain. D’ores et déjà 
des enquêtes ont été ouvertes sur la 
manière de gérer la crise avec des per-
quisitions à la clé. Est-ce légitime ou 
pas ? Est-ce exercer notre liberté de 
citoyens que de remettre en question 
l’action publique de tel ou tel ministre 

4

Cours pour tous niveaux du lundi au vendredi
Anglais, Allemand, Espagnol, Italien, Latin et Grec

Options : Arts plastiques et Histoire des Arts dès la 2nde, 
Maths passerelles en 1ère

INSTITUT DE L’ASSOMPTION

übeck
Établissement Catholique privé sous contrat

MATERNELLE - ÉCOLE - COLLÈGE - LYCÉE
6-8, rue de Lübeck, 75116 Paris - Tél. 01 47 20 91 83

www.assomption-lubeck.com

10, rue Christophe Colomb - 75008 PARIS
� 01 47 23 95 09

www.ecolesaintpierredechaillot.fr

Ecole
Saint-Pierre 
de Chaillot

Ecole privée catholique sous contrat

Maternelle
Primaire
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le billet spi
du Père Lacostele billet spi
du Père Lacoste

Lénine et moi

“Que faire ?” C’était la question de Lénine en 

1905, et il y répondit en écrivant un livre dont 

l’ambition se réalisa en octobre 1917. Mes am-

bitions ont toujours été modestes et mon tem-

pérament n’a jamais été révolutionnaire. J’y 

vois des avantages.

Ma vie est une vie “de tous les jours”. Chaque 

jour est un don, chaque jour propose des 

tâches, elles sont petites et je peux les accom-

plir de mon mieux, qui n’est certes pas le meil-

leur de tous les mieux. Il y a la tâche de la 

prière, messe, chapelet, d‘autres prières, en 

mon nom propre, au nom de l’Église, souvent 

les deux noms à la fois. Et je “ferai” demain, 

s’il faut utiliser le verbe “faire”, ce que je fais 

aujourd’hui. Il y a d’autres occupations et pré-

occupations quotidiennes. Rendre visite à telle 

ou telle personne “vulnérable”. Lire un livre 

très difficile qui me permet de mieux com-

prendre le monde. Ouvrir ma porte à tel ou telle 

qui vient prendre une tasse de thé avec moi 

— je prends le thé tous les jours, qui veut le 

prendre en ma compagnie est toujours le bien-

venu. Je ferai demain, en tout cas, ce que je 

fais aujourd’hui. Je dirai à Dieu ce que j’ai à lui 

dire, en commençant par “merci” puis en lui 

confiant des noms et des visages. Je visiterai 

et serai visité ; et remercierai, in petto ou de 

vive voix, ceux que je visite et ceux qui me vi-

sitent. Il m’arrivera peut-être, demain, d’être 

“dérangé” par ceci ou cela, celui-ci ou celle-

là. Mais à chaque jour suffisent sa tâche et 

ses peines.

Et si l’on m’objecte que je suis un fossile, je 

dirai que je suis même capable de petites ré-

volutions : depuis l’année dernière, je réponds 

au téléphone.

qui, ce faisant, risque d’être traduit 
en correctionnelle avec derrière le 
risque d’une mise en détention ? 
C’est ce à quoi les hommes politiques 
sont confrontés : on permet le vote de 
lois liberticides pour protéger ceux 
qui ont peur eux-mêmes de voir leur 
liberté atténuée, voire supprimée.

Liberté de culte  
et liberté de conscience :  
vigilance !
Autre exemple d’atteinte aux libertés : 
les atteintes à la liberté de culte. Nous 
les avons vécues au printemps 2020. 
Ces atteintes à la liberté de culte sont 
extrêmement graves car totalement 
liées à la liberté de conscience. Ce 
sont les libertés qui sont les plus fon-
damentales. Aller et venir c’est une 
chose, vouloir prier c’est autre chose. 
La liberté de culte, la liberté d’exercer 
librement son culte, c’est essentiel. 
Lorsque l’on nous a interdit d’assister 
à la messe alors que l’on autorisait 
l’ouverture des centres commerciaux, 
nos juridictions, saisies, ont considéré 
qu’il y avait une atteinte dispropor-
tionnée à la liberté de culte. Il ne faut 
pas arrêter de lutter, il ne faut pas 
se dire que les atteintes à la liberté 
sont forcément normales. Nos gouver-
nants tâtonnent et si les évêques ne 
s’étaient pas mobilisés, ces disposi-
tions seraient restées.

Sauvegarder nos libertés
Montesquieu avait une très belle 
phrase : “On peut mettre un voile sur la 
liberté de temps en temps comme on 
met un voile sur une statue”. Ce voile 
sur la statue on peut avoir besoin de le 
mettre mais c’est un voile que l’on doit 
pouvoir enlever. Nos libertés sont essen-
tielles, nous devons les sauvegarder. o
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Permaneced en mi amor
Con ocasión de la celebración del año paternal de 
San José y los 20 años del movimiento Cursillos 
de Cristiandad en Paris (Aproximadamente 
470 personas desde el 2001 ), quien  a ejem-
plo de San Pablo, sigue anunciando a Cristo 
Resucitado a todas las gentes, haciendo 
suya aquella solemne frase: “hay de mi si no 

Evangelizo (1 Cor 9,16)”; La Comunidad Hispanophone eleva una 
oración de acción de gracias a Dios Padre, a Jesucristo redentor y 
al Espíritu Santo santificador, por cada obra lograda. 
Del mismo modo agradece por el objetivo de este año: profundi-
zar en las verdades de la fe, dese  el CEC (Catecismo de la Iglesia 
Católica), por medio de la celebración de los sacramentos y los 
espacios de formació;  A fin de encontrar su identidad cristiana 
y su sentido de pertenencia con la Iglesia local  y universal. 
Porque ha venido recogiendo los frutos esperados, frutos pro-
metidos por Jesucristo en su Evangelio (Jn 15, 7-8)”; y que han 
mantenido la Esperanza viva y la Fe activa, en estos tiempos difí-
ciles, donde muchos cristianos han sobrellevado la enfermedad y 
el dolor por sus familiares difuntos.   
Permaneciendo con Cristo en cada actividad pastoral progra-
mada, la comunidad Hispanophone vive  la experiencia continua 
de la comunión eclesial, bajo la guia y protección del corazón de 
padre de  San José,  a quien pedimos su intercesión  por todas 
las victimas de la pandemia del Coronavirus, las victimas de la 
Injusticia social y  las victimas de la corrupción. o

Padre Ronald Alecsander Castillo

Accompagner
Nous sommes à votre service 
et dans tous les sens du terme.

C’est notre raison d’être

07 70 03 97 44

ÉDITION  I  DIGITAL  I  FINANCEMENT
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POMPES FUNÈBRES
Organisation d’obsèques

01 44 38 80 80 / s-c-f.org

Possibilité de prévoir ses obsèques à l’avance

7 jours/7 à Paris et en Ile-de-France :

66 rue Falguière - 75015 Paris

Des solutions
en banque, assurance
et téléphonie mobile.

CIC Paris Marceau
34 avenue Marceau - 75008 Paris

01 56 75 79 86
10481@cic.fr
Agence ouverte du lundi au vendredi

Construisons dans un monde qui bouge.
RCS 542 016 381 Paris cic.fr
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« Agradezco inmensamente al Padre Ollier, a los 
sacerdotes que prestan su servicio pastoral, como 
también, a todos los fieles de esta parroquia por su 

acogida, gracias por su amistad y su ayuda. Yo 
tengo que dejar la parroquia en Septembre y me 

confío a sus oraciones.» 

10
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La Nicolaïte lance son patro’ados !
Avec 126 ans d’histoire en 2021, le patronage de la Nicolaïte est l’un des premiers patronages parisiens. À la Nicolaïte 
de Chaillot, il ouvre chaque jour dès que l’école ferme et accueille les enfants de 6 à 12 ans. Véritable alternative au 
centre de loisirs, le patronage accueille les enfants en dehors du temps scolaire, et propose des activités éducatives 
enracinées dans une vision chrétienne. Il est lieu de jeu, de rencontre, de formation humaine et spirituelle. 
À la rentrée, le patronage ouvrira ses portes également aux adolescents. Les jeunes seront invités à se retrouver 
toutes les deux semaines pour participer aux activités : des temps de jeux, des repas conviviaux et partagés, des temps 
d’échange et un temps spirituel. Adolescents et éducateurs prépareront ensemble conjointement le camp d’été de la 
Nicolaïte 2022 et partiront dans l’année en week-end pour vivre un temps fort l’espace de quelques jours. o

le
v 

do
lg

ac
ho

v

Le confinement, cette obligation de rester 
chez soi pendant une période déterminée, se 
révèle un peu comme un temps de retraite 
spirituelle qui s’impose malgré nous. Alors 
nous réfléchissons sur les vertus théologales, 
qui doivent guider notre rapport au monde 
et à Dieu. La foi, l’espérance, la charité, ces 
attitudes essentielles de l’âme sont bouscu-
lées, mises à mal, mais aussi stimulées par 
cette crise sanitaire que nous traversons 
ensemble. On ne choisit pas les circons-
tances où l’on est placé, mais on choisit la 
manière de les accepter. Le moment de redé-
couvrir notre solidarité d’être humain semble 
advenir. Depuis plusieurs mois, la pandémie a 
suscité un puissant élan de fraternité, notam-
ment chez des personnes plutôt jeunes, qui 

auparavant s’engageaient dans d’autres com-
bats. Ces nouveaux venus entrent pour la pre-
mière fois dans le monde de la lutte contre 
la détresse matérielle et morale frappant 
principalement les personnes âgées. Chaque 
chrétien devra un jour rendre compte de son 
prochain. As-tu eu le courage de la foi, de l’es-
pérance et de la charité ? L’épidémie a favo-
risé l’émergence d’une nouvelle ecclésiolo-
gie, peut-être même d’une nouvelle théologie 
et d’un nouveau ministère. Elle a confirmé 
que le service aux malades et aux pauvres est 
un moyen efficace pour les baptisés de vivre 
leur foi et de refléter une Église présente 
dans le monde d’aujourd’hui.

Édouard de Bruce,  
Avocat à la Cour, Conseiller Prud’homme

Alexis, 17 ans :
“Y a-t-il un aspect positif à la pandémie dans notre vie ?”
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culture

lus pour vous Par Dominique 
Legoupil

Que mon fiat  
devienne magnificat
d’Isabelle de Fosseux,
Ed. P. Téqui, 110 p., 5,10 €

Bénévole à la Clinique Bizet, 
Isabelle de Fosseux nous 
raconte la courte vie de sa fille 
Delphine, décédée à l’âge de 
10 ans d’un cancer. Ce livre, 
tout récemment réédité, narre avec délicatesse et amour 
le chemin spirituel de Delphine, troisième de six enfants. 
Un chemin de pureté, de profondeur, de sincérité, malgré 
les fréquents séjours à l’hôpital, les douleurs 
généralisées, les piqûres, les traitements lourds générant 
vomissements et fortes fièvres et son opération, 
finalement inutile… Elle offre ses souffrances au Christ, 
prie pour les prêtres, ira trois fois à Lourdes, est toujours 
joyeuse en famille, s’oublie pour les autres sans jamais 
l’ombre d’une jalousie. Un jour, fatiguée, elle dira : “Je 
crois que le bon Dieu me demande trop”. Une belle âme 
transparente et lumineuse !

Le courage  
de la nuance
de Jean Birnbaum,
Ed. du Seuil, 144 p., 14 €

Jean Birnbaum a éprouvé la 
“nécessité intime” d’écrire ce 
livre car il étouffait dans notre 
monde qui devient un champ de 
bataille où les haines sont 
attisées dans un débat public de 
plus en plus brutal et avec des 
réseaux sociaux qui détruisent et 
manipulent. Au contraire, dit-il, en s’appuyant sur des 
écrivains tels qu’Aron, Orwell, Barthes, Camus ou Bernanos, 
il faut éclairer les esprits avec franchise et opter pour un 
monde de nuances, de couleurs sans plus avoir à forcément 
choisir entre noir ou blanc. Puisque nous sommes des êtres 
limités par notre finitude, hésitons, doutons, ayons “le 
courage de la nuance” – qui est une forme d’humilité et qui 
permet d’agir en toute conscience – et préservons des 
espaces de discussions franches et argumentées pour 
éclairer les esprits et mieux vivre ensemble.

D
R

D
R

En route vers la rentrée pour retrouver nos belles assemblées.


